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Contenues dans le l o m c V I de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 

ABANDON. — C A P I T A I N E . — PRÊT A LA cnossE. Le proprié
taire du navire peut se libérer d 'un prêt à la grosse contracté 
par le capitaine, en abandonnant le navire et lu fret. — La l o i , 
par les mots faits du capitaine, dans l 'ar t . 216 du Code de 
commerce, entend les engagements contractés pour les besoins 
du navire. 768 

ABSENCE. — E N V O I EN POSSESSION. — PUBLICATIONS . Arrêté 

royal concernant l'exécution de l 'art . 770 du Code c i v i l . 999 
E N V O I EN POSSESSION PROVISOIRE. — DROITS INCORPORELS. 

— V E N T E . L 'envoi en possession provisoire est un dépôt de 
tous les biens d 'un absent confié par la jus t ice , et a pour effet 
de constituer l'envoyé administrateur général, avec charge de 
rendre compte si l'absent reparait . — L'envoyé ne peut, sans 
autorisation du juge , disposer, sans nécessité et contre l'inté
rêt de l'absent, des effets mobi l iers de ce dernier , n i surtout 
des créances ou droi ts incorporels . 1200 

ABSENCE (DÉCLARATION D ' ) — Ch. Sébastien Dégrevé, 
568 ; J . P . Ferard , 5 6 8 ; J . B . Cuvelier, 1112 ; J . B . C r o m -
hecke, 1112 ; P . F . J . Lobeau, 1592. 

ABUS DE CONFIANCE. — B L A N C - S E I N G . — E L E C T I O N DE DOMI

C I L E . — C O N T R A I N T E PAR CORPS. Est coupabled'abus de blanc-seing 

celui q u i , indépendamment de l 'obl igat ion q u ' i l inscr i t sur une 
acceptation l u i remise en blanc, y ajoute frauduleusement une 
élection de domic i le à l'effet d 'obtenir subrepticement et sans 
contradict ion l'exercice de la contrainte par corps, au moyen 
d'un jugement inconnu au débiteur. 1095 

— — B L A N C - S E I N G . — P R E U V E . De l'admissibilité de la preuve 

testimoniale. 1449 
CARACTÈRES CONSTITCTIFS. — F R A U D E . Le mandataire sa

larié qu i ne renseigne pas à son mandant les sommes q u ' i l a 
touchées n'est po in t coupable d'abus de confiance, s'il conste 
q u ' i l n 'y a eu n i dol n i fraude dans le retard q u ' i l a apporté à 
se libérer. 345 

COMMIS-VOYAGEUR. — R E C E T T E S . Le fait du commis -

voyageur salarié q u i s'est frauduleusement approprié des som
mes q u ' i l touchait pour compte de son mandant constitue l ' a 
bus de confiance. 50 

COMMIS-VOYAGEUR. — S A L A I R E ÉVENTUEL . Pour qu 'un 

mandat soit considéré comme salarié, i l ne faut pas que le sa
laire consiste en une somme d'argent fixe et déterminée; i l 
suffit que le mandataire ai t reçu la promesse d'une par t éven
tuelle des bénéfices. 1232 

M E U N I E R . — GRAINS A MOUDRE. Le meunier q u i s'appro

prie une partie des grains qu i l u i ont été confiés pour les m o u 
dre, moyennant un salaire déterminé, commet un abus de con
fiance. 888 

P R O M E S S E . — F O N D S POUR LA P A Y E R . Ne se rend pas coupa

bled'abus de confiance celui q u i , ayant souscrit une promesse, 
détourne les fonds que le preneur l u i a remis pour l 'acquit ter à 
son échéance. 452 

T I T R E S . — G A G E . Le fait du débiteur q u i , après avoir 
donné en gage à ses créanciers des ti tres de rente, se les fait 
remettre , sous prétexte de régler des affaires de fami l le , et les 
détourne frauduleusement pour faire rembourser ces mêmes 
renies entre ses mains , au détriment des créanciers, ne con
stitue pas l'abus de confiance. 982 

V . Escroquerie. — lYotaire. — Vol. 
ACCISES. •— B R A S S E R I E . — C U V E - M A T I È R E . — D É L A I . L'écou

lement du fluide de la cuve-matière après l 'heure détermi
née par la déclaration do i t être considéré comme travai l de 

cuve-malièrc, aux termes de l ' a r t . 44 de la lo i du 2 août 1822. 
Cette l o i n'a fait aucune dis t inc t ion pour le cas où la far ine 
aurai t été diffici le à travai l ler dans la cuve-matière, n i pour le 
cas où le fluide ne coulerait plus qu'en faible quantité. 509 

D É B I T DE BOISSONS. — ABONNEMENT. — PHARMACIEN . Celui 

q u i , dans son habi ta t ion ouverte au pub l i c , l iv re des boissons 
alcooliques par petits verres, est passible de ce chef de l 'abon
nement , encore bien q u ' i l soit pharmacien et q u ' i l a i t ajouté 
aux boissons q u ' i l débite un ingrédient quelconque, étranger à 
leur d i s t i l l a t i o n . 416 

ACQUIESCEMENT. — C I I E F S DISTINCTS . Lorsqu 'un jugement 
contient deux ou plusieurs dispositions, on peut acquiescer à 
une part ie sans que cet acquiescement entraîne la renoncia t ion 
au d r o i t de se pourvo i r contre une autre disposi t ion du même 
jugement , dist incte de celle qu i fait l 'objet de l'acquiesce
ment . 1333 

CONSORTS. — JUGEMENT. — A P P E L . Un acquiescement 

fait par l ' un de plusieurs consorts antérieurement à tout acte 
d'appel ne peut avoir aucune influence sur l'appel des autres 
parties interjeté par elles en temps u t i l e , peu impor te q u ' i l 
s'agisse d'une demande dont l 'objet est ind iv i s ib le . •— A i n s i , 
lorsque les membres d'une société en ont provoqué la d isso lu
t ion en just ice , l'acquiescement de quelques-uns d'entre eux 
au jugement q u i a rejeté la demande ne peut empêcher les 
autres de poursuivre la réformalion de cette décision. 1214 

EXÉCUTION DE JUGEMENT. — A P P E L . — PROTESTATION . Le 

fait de payer, après le délai d 'opposi t ion, en p r i n c i p a l , inté
rêts et frais, le montant d'une condamnation i m p l i q u e acquies
cement au jugement rendu, encore bien que le débiteur dé
clare ne voulo i r payer que comme contra int et sous réserve, 
tant de l 'opposit ion que de tous ses droi ts et actions. — Sem
blable réserve, q u i se rapporte à la voie d 'opposi t ion, n'est 
d'aucune relevance quant à l 'appel. — Dans tous les cas, elle 
ne pour ra i t va lo i r , en ver tu du pr inc ipe protestalio actui con
traria nihil operalur. — En conséquence, n'est pas recevable 
un appel interjeté dans ces circonstances. 462 

EXÉCUTION FORCÉE. — A P P E L . L'exécution forcée ne peut 

être considérée comme un acquiescement q u i rend l'appel non-
rcccvablc. 1046 

F A I T PERSONNEL. — F R A I S . — AVOUÉ . L'acquiscement à 

un jugement ne peut s ' induire que d'un fait propre à la par t ie 
ou à celui qu i agit en vertu d 'un mandat émanant d'elle ; i l ne 
peut résulter du paiement des frais fait par l'avoué de p r e 
mière instance sans mandat spécial à cet égard. 1214 

JUGEMENT DÉFINITIF. •— EXÉCUTION. — R É S E R V E S CON

T R A I R E S . Le jugement q u i décide que les laits de captat ion, de 
suggestion, de dol c l de fraude articulés contre un testament 
peuvent être prouvés par témoins est définitif. — La part ie 
q u i l'exécute en procédant à la preuve testimoniale autorisée, 
soit en assistant à l'enquête directe, soit en faisant elle-même 
une enquête contra i re , n'est plus recevable à en relever appel . 
— Peu importe que l'exécution ai t été accompagnée de réser
ves ; elles sont inopérantes comme contraires à l'acte. 632 

V . Appel civil. 
ACTE D'APPEL. — V . Appel civil. 
ACTE DE COMMERCE. — A U T E U R . — O U V R A G E . — I M P R E S 

SION . I l n'y a pas acte de commerce de la part de l 'auteur q u i 
fait i m p r i m e r son ouvrage pour le débiter lui-même. 1231 

— — B R I Q U E T I E R . — ACHAT DE HOUILLE . L'achat de houi l le 

destinée à la cuisson des briques ne constitue pas, de la part 
du fabricant-briquet ier q u i exploite son propre fonds, un acte 
de commerce. 136 



- B R I Q U E T I E R . — ACHAT DE SABLE E T H O U I L L E . — Un f a b r i 

cant de briques est just iciable du T r i b u n a l de commerce à 
raison du sable et de la houi l le q u i l u i ont été fournis pour 
son i n d u s t r i e . — I l en est a ins i , que le br ique t ie r opère sur le 
fonds dont i l est propriétaire ou sur le fonds d ' au t ru i . 693 ,090 

CESSION D'UN FONDS DE COMMERCE. La transaction faite 

entre commerçants, pour la cession d 'un fonds de commerce, 
constitue une opération commerciale dont la connaissance ap
par t ien t au juge consulaire. 492 

COMMUNE. — R O U T E CONCÉDÉE. — CONSTRUCTION . L'achat 

l 'ail par une commune des matériaux nécessaires à la construc
t ion d'une route qu i l u i est concédée ne constitue pas un acte 
de commerce. 1270 

D A G U E R R É O T Y P E . Celui q u i fabrique des por l ra i l s et 
tableaux daguerréotypes est négociant, et contraignable par 
corps, pour le paiement d'objets relatifs à sa profession. 018 

E D I T E U R . — JOURNAL. — RÉDACTION . L'éditeur d 'un 

j ou rna l q n i le rédige lui-même ne fait pas acte de commerce. 
— Peu importe que le jou rna l contienne des annonces et des 
nouvelles poli t iques ou que l'éditeur dis t r ibue en p r ime à ses 
abonnés des l ivres q u ' i l achète. 009 

E N T R E P R E N E U R DE VOITURES. — A V O I N E . L 'entrepreneur 

de voilures est just iciable du T r i b u n a l de commerce, pour 
les achats d'avoine destinée à la nour r i tu re de ses che
vaux. 9a5 

PHARMACIEN. — ACHAT DE VINAIGRE . Le pharmacien est 

just ic iable d u T r i b u n a l de commerce du chef d 'un achat de 
vina igre , s'il est établi, par la quantité achetée, que ce n'est 
pas pour son usage par t icul ier q u ' i l s'est approvisionné. — Est 
i r rc lcvante l'offre de prouver que l'arrêté du 28 septembre 
1841 fait défense aux pharmaciens belges d 'employer l'acide 
acétique. 1043 

V . Compétence civile et commerciale. 
ACTE NOTARIÉ. — T I E R S . — P O R T E - F O R T . — C O N T R A V E N 

TION . Un acte notarié ne doi t pas, à peine d'amende, contenir 
les noms, prénoms, qualités et demeures des personnes ab
sentes pour lesquelles un des comparants s'est porté fo r t , et 
dont i l s'est obligé de produi re la ra t i f icat ion. 14 , 1309 

ACTE SOUS SEING PRIVÉ. — SIGNATURE. — I N I T I A L E S . — 
COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT . I l ne suffit pas, pour la 

validité d 'un acte sous seing privé, q u ' i l soit signé à l'aide 
des ini t iales de celui q u i s'oblige. — L'acte ainsi signé ne vaut 
pas même comme commencement de preuve par écrit. 1424 

ACTION. — P L A I D E R PAR PROCUREUR. — D É F A U T D'INTÉRÊT . On 

ne peut invoquer la maxime : mil n'agit par procureur, con
tre une part ie qu i figure au procès en nom personnel , en sou
tenant que cette par t ie , ayant été désintéressée par un tiers, 
n'est qu 'un prête-nom. — Mais on peut dans ce cas opposer, 
en tout état de cause, à cette par t ie , comme fin de non-rece-
v o i r , le défaut d'intérêt qu'elle a désormais personnellement 
au procès. 924 

V . Partage. — Société commerciale. — Usufruit. 
ACTION C I V I L E . — C O U R T I E R . — IMMIXTION . Le court ier 

auquel un navire était consigné a qualité pour se porter partie 
c iv i le contre les indiv idus q u i , à raison de ce navi re , se sont 
immisces sans d ro i t dans les fonctions de cour t ie r . 1347 

V . Prescription criminelle-
ACTION M I X T E . — D L C I . I N A T O I R E . — V E N T E . D o i t être ré

putée mix te l 'action qu i tend à obtenir la l i b re jouissance 
d'un immeuble vendu, ainsi que des dommages-intérêts pour 
le relard apporté par le vendeur dans l'exécution de l 'une des 
clauses du contrat. — La connaissance peut en être déférée 
par le demandeur au juge de la si tuation de l ' immeuble . — 
La compétence du juge belge est d 'ai l leurs hors de doute si les 
défendeurs sont étrangers et que les demandeurs soient r e g n i -
colcs. ¡538 

ACTION PAULIENNE. — ACQUÉREUR. — DISCUSSION . L 'ac
quéreur en ver tu d'actes attaqués par les créanciers du ven
deur, comme faits en fraude de leurs dro i t s , n'est pas fondé à 
opposer l 'exception de discussion de son vendeur, s 'il ne 
prouve pas que ce vendeur possède d'autres biens que les biens 
vendus par les actes attaqués. 48." 

V . Faillite 
ACTION POSSESSOIRE. — D R O I T DE B A C — P É A G E . Le 

concessionnaire d 'un d ro i t de bac ou de péage sur un pont a 
l 'action possessoire pour repousser tout t rouble apporté à sa 
jouissance. 172 

— — F L E U V E . — U S I N E . — P O L I C E . Une vanne destinée à 

mettre en mouvement une usine située sur le cours d 'un fleuve 
navigable ne peut faire l'objet d'une possession c i v i l e , à t i t re 
de propriétaire. — Les travaux que le gouvernement ordonne 
dans le cours des fleuves navigables, en acquit de sa mission 

admin i s t r a t i ve , ne consti tuent pas un trouble . — L ' u s i n i e r 
que de semblables travaux viennent léser ne j o u i t pas de l'ac
t ion possessoire. SOIS 

V . Domaine. — Eau. 

ACTION PUBLIQUE. — DIFFAMATION. — DÉSISTEMENT. — 

F R A I S . En matière de d i f famat ion, le désistement du plaignant 
éteint-il l 'action publ ique comme l 'action c iv i le? — Le p l a i 
gnant q u i se désiste n 'es t - i l tenu de payer les frais de la pour 
suite qu'autant q u ' i l s'était constitué partie civile ? S4i5 

F A I T . — P O U R S U I T E . — INFANTICIDE . Le mot fait de 

l 'ar t . 360 du Code d ' ins t ruct ion c r imine l l e do i t s'entendre, non 
de l'acte revêtu de sa qual i f icat ion pénale, mais de l'acte m a 
tériel qu i ne peut donner l i eu qu'à une seule poursuite, quelles 
que soient les qualifications diverses dont i l est susceptible. — 
Par suite, la personne acquittée par le j u r y sur le cr ime d ' i n 
fanticide, ne peut plus être poursuivie du chef, soit de sup
pression d'enfant, soit d 'homicide involonta i re . 1138 

V . Prescription criminelle. 

ACTION RÉELLE. — V . Degrés de juridiction. 
ADOPTION. — E N F A N T NATUREL . L 'enfant naturel reconnu 

peut être adopté par sa mère et par le m a r i de celle-ci . 976 
A F F O U A G E . — V E N T E . — D É C H É A N C E . — P A R T I E C I V I L E . La dé

chéance d u dro i t d'affouage, en cas de vente i l l i c i t e , est une 
peine, et l 'action du propriétaire de la forêt est recevable, 
même devant la j u r i d i c t i o n correctionnelle. 6 7 2 , 1 0 6 1 

AFFRÈTEMENT . — TRANSPORT DE PERSONNES. — N A U F R A G E . — 

R E L Â C H E . L 'armateur q u i s'engage à fourn i r les navires néces
saires au transport d'un certain nombre de personnes pendant 
une période déterminée, à raison de tant par tête pour le 
transport et l ' a l imenta t ion , agit comme fréteur et fait une en
treprise de transport. — L'entrepreneur du transport par nier 
des personnes est tenu des frais de relâche forcée et de l 'entre
t ien des passagers pendant la relâche. — Si le navire périt, i l 
do i t en fou rn i r un autre pour achever le voyage.—Le fréteur 
est responsable, en cas d'inexécution, de l 'obl igat ion imposée 
au capitaine par l 'art . 296 du Code de commerce. Le capitaine, 
au cas de l 'ar t . 296, est- i l tenu de louer un autre navi re , alors 
même q u ' i l ne s'en trouve pas sur les l i eux? 809 

A L I M E N S . — P È R E . — COUTUME DE L I È G E . Le père, veuf et 

marié sous la Coutume de Liège, ne peut offr i r d'abandonner 
à son fils, propriétaire par dévolution, la t ierce-part cou tu-
mière, pour son cnlretenance, sur la moitié des biens p rove
nant de sa mère prédécédée ; i l do i t en outre payer les aliments 
sur la moitié de ses biens propres que l ' abol i t ion de la dévo
l u t i o n a rendue l ibre en ses mains. 1422 

P È R E . — MINEUR . Le père q u i a appris un métier à son 
fils et q u i l u i a cédé, à t i t r e d'avancement d 'ho i r ie , des outi ls 
propres à exercer son indus t r ie , peut cependant être condamné 
à l u i fourn i r des al iments, lorsque le fils n'est pas en état 
d'exercer la profession que son père l u i a apprise, soit à raison 
de sa santé débile, soit parce que ce lu i - c i , dans des vues d ' i n 
térêt personnel, ne l u i a pas donné un degré d ' ins t ruct ion 
suffisant à cet effet en le chargeant de la besogne réservée aux 
apprentis dans les ateliers. 1422 

A L L O E T S . — C H A R T E S GÉNÉRALES DU H A I N A U T . — P R O P R I É T É . — 
IMPROPRIATION . Sous l 'empire des Charles générales du Hainaut , 
l'alloët acquis durant le mariage était, en p r inc ipe , la propriété 
exclusive du mar i .—Toutefo is , la femme pouvait en être i m -
piopriée pour le tout ou pour pa r t i e .—A cet effet, la seule v o 
lonté du m a r i suffisait. 147o 

A N V E R S . — V . Droit ancien.— Règlement de police.—Ser
vitude. 

APPEL C I V I L . — A C T E D'APPEL. — CONCLUSIONS. — A C Q U I E S 

CEMENT . La partie qui appelle d 'un jugement ayant abjugé t o u 
tes ses conclusions et demande par l'acte d'appel la rél'orma-
t ion quant à l'une de ces conclusions seulement, acquiesce au 
surplus de la sentence. 1670 

A C T E D'APPEL. — N U L L I T É COUVERTE . L'intimé couvre la 

nullité de l'acte d'appel en concluant au fond, lors de la posi 
t ion des qualités. 1188 

ASSOCIÉS. — D É L A I . Ceux des associés q u i ont interjeté 
appel après le délai légal, ne peuvent, en invoquant l'appel 
formé en temps ut i le par leurs consorts, demander à débattre 
le jugement contre lequel le recours leur est i n t e rd i t par l ' a r t i 
cle 444 du Code de procédure. 1214 

COMPÉTENCE. — INTIMÉ. — A P P E L A N T . Le jugement 

rendu sur un l i t ige inférieur à 2,000 fr . n'est pas soumis à 
l'appel par la circonstance que devant le premier juge l'intimé 
a excipé vainement d'incompétence, alors que cet intimé n'ap
pelle pas. 807 

COMPÉTENCE. — J U S T I C E DE P A I X . On ne peut, même 



dans les affaires dont le juge de paix connaît en dernier res
sort , appeler d 'un jugement par lequel le juge de paix s'est dé
claré compétent, qu'après la décision définitive. — La fin de 
non-recevoir résultant de celle disposit ion d'ordre publ ic do i t 
être suppléée d'office. 1159 

CONTRAINTE PAR CORPS. — R E C E V A B I L I T É . La contrainte 

par corps, demandée comme accessoire, ne rend pas l'appel r c -
cevable lorsque le taux du l i t i ge n'excède pas celui du dernier 
ressort. 807 

COUR. — F A I T CONSTATÉ. — DÉNÉGATION . La Cour d'ap

pel n'est pas obligée de s'arrêter à la dénégation d 'un fait que 
le premier juge déclare avoir constaté par lui-même. 1262 

D É L A I . — SIGNIFICATION. — H É R I T I E R S . Une signif ica

t ion faite col lect ivement à des héritiers, en dehors de l 'hypo
thèse exceptionnelle de l 'art . 447 d u Code de procédure c i v i l e , 
ne fait pas c o u r i r les délais d'appel. 632 

• DEMANDE ÉCARTÉE — DOMMAGE. — COMPÉTENCE . Une de

mande en dommages-intérêts faite devant le premier juge , 
mais écartée par l u i , comme non-fondée, peut être jugée dé
finitivement en appel sans q u ' i l faille renvoyer à un premier 
degré de j u r i d i c t i o n l'appréciation de la hauteur des d o m m a 
ges. 881 

DEMANDE N O U V E L L E . — P R E U V E . — COMPÉTENCE . La de

mande d'être admis à prouver qu 'un b i l l e t souscrit par un 
marchand a une cause étrangère à son commerce, est recevablc, 
quoique formée pour la première fois en cause d'appel dans le 
but d'établir l'incompétence du juge de commerce. 1221 

DEMANDE NOUVELLE. — PROVISION . La demande d'une 

provis ion , formée pour la première fois en appel , est receva-
ble, si la cause est postérieure au jugement . 1079 

E V O C A T I O N . — INCOMPÉTENCE. — J L G E DE P A I X . Lorsque, 

sur l 'appel d 'un jugement d'incompétence rendu par le juge 
de paix, l 'appelant prend des conclusions subsidiaires tendant 
à ce que le T r i b u n a l entre de piano dans l'examen de la ques
t ion de propriété, le T r i b u n a l n'est pas régulièrement saisi de 
semblables conclusions et i l ne peut en connaître. — I l ne le 
peut pas comme juge de première instance, pu isqu ' i l n'est 
saisi qu'en degré d'appel. — 11 ne le peut pas comme juge 
d'appel, quand même l'intimé y consentirai t , parce que la 
volonté des parties peut b ien étendre le dernier ressort du juge 
du premier degré, mais elle ne peut jamais ériger ce juge en 
juge d'appel. 1544 

E V O C A T I O N . — RÉFÉRÉ . On ne peut, sur appel d'une or 
donnance de référé, évoquer le pr inc ipa l pour lequel le juge de 
paix n'était pas compétent. 882 

— •— I N T E R V E N T I O N . — G A R A N T I E . La partie q u i a été citée et 

q u i a répondu en première instance à une action en garantie 
ne peut se p o u r v o i r que par voie d'appel, et non in te rven i r sur 
l'appel du demandeur en garantie. 1221 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — EXÉCUTION FORCÉE . Si l 'oppo

si t ion à un jugement rendu contre une part ie q u i n'a pas d'a
voué n'est p lus rccevable après l'exécution de ce jugement , i l 
n'en résulte aucunement q u ' i l y a i t forclusion de la voie d'ap
pel. 104G 

JUGEMENT PRÉPARATOIRE. — R E C E V A B I L I T É . Le jugement 

q u i , tous dro i t s des parties saufs, ordonne de plaider au fond, 
est un jugement d ' ins t ruct ion q u i , ne portant po in t griefs, 
n'est pas susceptible d'appel. 1046 

V . acquiescement.— Divorce. 
APPEL C R I M I N E L . — CAUTION. — D O M I C I L E ÉLU . L'appel 

interjeté par le ministère p u b l i c , dans le cas de l 'ar t . 203 
du Code d ' ins t ruc t ion c r imine l l e , peut être signifié au d o m i 
cile élu par le prévenu en première instance pour obteni r sa 
mise en liberté provisoire sous caution. 141 

MINISTÈRE PUBLIC. — EXÉCUTION. — F O R M E . La faculté 

d'interjeter appel en matière de simple police n'appartient pas 
au ministère pub l ic . — Le ministère publ ic a le d r o i l de pour 
suivre le jugement de l'appel formé par des condamnés en m a 
tière de s imple police, q u i négligent de saisir le juge supérieur. 
— Est valable l 'appel interjeté en matière de police simple par 
déclaration faite au greffe. 1093 

P A R T I E C I V I L E . — E F F E T S . L'appel de la partie c iv i le re

met tout en question vis-à-vis du prévenu c l l 'autorise à pré
senter des fins de non-recevoir q u ' i l n 'aurai t pas présentées en 
première instance. 174 

APPEL I N C I D E N T . — DÉSISTEMENT . Le désistement, même 
non accepté, de l'appelant enlève à l'intimé le d r o i t d'appeler 
inc idemment par déclaration ultérieure. 606 

DÉSISTEMENT. — R E C E V A B I L I T É . Est rccevable l 'appel i n 

cident interjeté après le désistement de l'appel p r i nc ipa l , tant 
que le désistement n'a pas été accepté ou décrété. 1033 

INTÉRÊTS J U D I C I A I R E S . — D E R N I E R RESSORT . On peut , par 

appel inc ident , réclamer des intérêts judic ia i res abjugés, alors 
même que leur chiffre n 'atteint pas 2,000 f r . 442 

R E C E V A B I L I T É . — N U L L I T É . La non-recevabilité de l ' ap

pel p r inc ipa l entraîne non-recevabilité de l'appel incident . 608 
A R B I T R A G E . — ASSURANCES. — COMPÉTENCE . Quand une 

police d'assurances a t t r ibue la connaissance des contesta
tions entre la Compagnie et l'assuré à la j u r i d i c t i o n a r b i 
t rale , cctle clause ne peut s'appliquer aux contestations q u i 
ont pour objet la validité même de la police ou du con
trat . 949 

SOCIÉTÉ. — ACTION CONTRE L E GÉRANT ASSOCIÉ. — C O M 

PÉTENCE . Le gérant d'une société q u i en est membre ne peut 
être assigné, à raison de sa gestion, que devant la j u r i d i c t i o n 
arbi t ra le . 655 

SOCIÉTÉ NULLE. — T R I B U N A U X . Les membres d'une so

ciété commerciale, déclarée nulle pour défaut de pub l i ca t ion , 
doivent être renvoyés devant la justice ordinai re et non devant 
arbitres. 1678 

ARRÊTÉ R O Y A L . — E F F E T S . — L o i . — D A T E . Les effets 
d 'un arrêté porté en exécution d'une l o i ne remontent pas, à 
moins d'une disposi t ion expresse, à la date de la l o i . 761 

P A Y S - B A S . — PUBLICATION. — MESURE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL. 

L'arrêté royal q u i ordonne le rétablissement des for t i f ica
tions d'une v i l l e ne renferme pas une mesure générale et n'a 
pas dù, par suite, sous le régime hollandais, être inséré au 
Journal officiel. 1122 

RÈGLEMENT INTERNATIONAL. — PROMULGATION. — F O R C E 

OBLIGATOIRE . La l o i ne prescrit aucune forme particulière pour 
la p romulga t ion des arrêtés, ordonnances et règlemens du 
pouvoir exécutif. L ' inser t ion au Journal o/jficiel seule suffit 
pour leur donner force obl igatoire . — L e règlement du 20 mai 
1843, concernant la navigation du canal deTerneuzen, est o b l i 
gatoire, bien q u ' i l n'existe aucun arrête du pouvoi r exécutif 
q u i contienne promulga t ion dud i t règlement. 983 

V . absence. — Fabrique d'éijlise. 
A R T DE GUÉRIR. — ARRÊTÉ ROYAL DU 51 MAI 1818. Les 

instructions médicales jointes à l'arrêté royal d u 31 ma i 1818 
sont dépourvues de force obl igatoire , faute de publ ica t ion . 1523 

AUTORITÉ PROVINCIALE. — INTERDICTION . L'autorité p r o 

vinciale est sans qualité pour in te rd i re à une personne diplô
mée l'exercice d'une branche de l 'art de guérir. — Le diplômé 
q u i , nonobstant cette i n t e rd i c t i on , continue à exercer son a r t , 
ne tombe sous l 'applicat ion d'aucune lo i pénale. 996 

CONTRAVENTION. •— CUMUL. — P E I N E . L ' a r t . 565 du Code 

d ' ins t ruc t ion c r imine l l e est applicable en cas de contravention 
aux lois concernant l'exercice de l 'art de guérir. 777 

CONTRAVENTION. — R É C I D I V E . E U cas de récidive pour 

contravention aux lois qu i régissent l 'art de guérir, on ne peut 
appl iquer l 'ar t . 57 du Code pénal. — L a disposi t ion spéciale de 
l 'ar t . 19 de la l o i du 12 mars 1818 est seule applicable. 464 

MAGNÉTISME. — SOMNAMBULE. Le magnétiseur q u i e m 

ploie une somnambule à ind iquer des remèdes aux malades q u i 
la consultent exerce illégalement, faute de diplôme de méde
c i n , l 'art de guérir. — Peu impor te q u ' i l paie à l 'Etat patente 
comme magnétiseur. 995 

MAGNÉTISME. — SOMNAMBULE. L ' i nd ica t ion de remèdes 

par l 'emploi du magnétisme constitue l'exercice de l 'art de 
guérir. — La personne q u i se laisse magnétiser, sachant que 
pendant son sommeil on l u i fera ind iquer des remèdes, peut 
être poursuivie et condamnée comme ayant exercé illégale
ment l 'art de guérir. 1381 

MÉDICAMENT COMPOSÉ. —• DROGUISTE . Le droguiste q u i 

vend un médicament composé doi t être p u n i en ver tu de l 'ar t . 
18 de la lo i de 1 8 1 8 ; on ne peut l u i appliquer n i l 'ar t . 17 , n i 
la l o i du 21 germinal an X I , ar t . 53. 777 

MÉDICAMENT COMPOSÉ. — PHARMACIEN . Les pharmaciens 

peuvent préparer eux-mêmes un médicament composé q u i leur 
est demandé sans ordonnance du médecin, pou rvu q u ' i l ne s'a
gisse pas de ramèdes secrets ou de poisons. 777 

OPÉRATION CÉSARIENNE . L'opération césarienne p r a t i 
quée, peu de temps après le décès d'une femme enceinte, par 
une personne étrangère à l 'art de guérir ne constitue n i c r ime 
n i délit.—Onne peut y vo i r un exercice illégal de l 'art de gué
r i r , encore moins une contravention aux lois et règlemens con
cernant les inhumat ions . 27 

P É D I C U R E . Le pédicure exerce une branche de l 'ar t de 
guérir, alors sur tout q u ' i l s'annonce comme ayant inventé un 
emplâtre propre à guérir sans douleur les cors aux pieds. 1236 

REMÈDE. — DÉFINITION . On entend par remède toute 
préparation servant à la guérison, sans dis t inguer si elle est 
absorbée par les voies digestives ou par les autres parties d u 
corps. 777 



R E M È D E . — ODONTALGIQUE . U n odonlalgique n'est pas 

un remède, n'étant pas destiné à l 'absorpt ion. 777 
_ REMÈDE INTERNE. — C U I R U R G I E N . Les ch i rurgiens qu i ne 

sont pas docteurs en médecine peuvent légalement prescrire 
des médicaments internes pour guérir des affections c h i r u r g i 
cales. — On entend par médecine interne l 'art de guérir les 
maladies internes et non la prescr ip t ion des remèdes i n t e r 
nes. 1325 

REMÈDE S E C R E T . — ANNONCE. — ABROGATION . La l o i de 

1818 n'a pas abrogé par son silence la p roscr ip t ion de l'annonce 
de remèdes secrets contenue dans la législation antérieure. 777 

REMÈDE S E C R E T . — ANNONCE. — V E N T E . I l y a délit dans 

le fait de porter à un jou rna l l'annonce d'un remède secret. — 
l 'eu impor te que ce remède ne soit pas vendu par celui q u i l'a 
fait annoncer. 32 

REMÈDE S E C R E T . — E X P O R T A T I O N . La vente d 'un remède 

secret pour l 'exportat ion n'est pas un délit. 777 
REMÈDE S E C R E T . — PHARMACIEN . La vente d 'un remède 

secret par un pharmacien constitue le délit prévu par l 'ar t . 19 
de la lo i du 12 mars 1818 et non celui de l 'ar t . 18. 777 

REMÈDE S E C R E T . — SUBSTANCE CONNUE. — F A I X NOM. C 'est 

annoncer un remède secret que d'annoncer sous u n nom d ' i n 
vent ion une substance médicale connue. 777 

A S I L E . — D u d ro i t d'asile en Brabant au commencement 
du X V I I I e siècle. 1 , 33, 63 , 8 1 , 129 , 143 

ASSASSINAT — Commis sur trois femmes par Rosseel et 
Vandenplas. 103. — Par le capitaine Pypc ; delirium tre-
mens. 139C 

ASSURANCES TERRESTRES. — L I E U DU RISQUE. — M O B I 

L I E R . — CHANGEMENT . Le sinistré q u i , contrairement aux 

prescriptions de la police, ne déclare pas à l'assureur qu'une 
part ie des objets assurés a été transportée dans u n autre local 
que celui du r isque, est déchu de tout d r o i t à une indemnité 
quelconque. — I l soutiendrait en vain q u ' i l doi t être au moins 
indemnisé de la perte des objets q u i sont demeurés dans le l i eu 
p r i m i t i f du r isque. 697, 698 

M U T U E L L E S . — A C T I O N . — COMPÉTENCE . Dans les com

pagnies d'assurance m u t u e l l e , les assurés étant eux-mêmes 
assureurs, les actions qu' i ls intentent à raison des sinistres 
éprouvés par les associés constituent une contestation entre 
associés q u i do i t être portée devant le juge du siège de la so
ciété, alors surtout que la police a été faite et signée en ce 
l i eu . 1412 

R É T I C E N C E . — P O L I C E . — CONDITIONS . Le fermier q u i , 

en exécution de son b a i l , l'ait assurer à ses frais, dans l'intérêt 
du propriétaire, la ferme louée, ne contrevient pas à la clause 
de la police d'assurance de ses récoltes, q u i l u i i n t e r d i t de 
faire assurer ailleurs que chez l'assureur des récoltes son risque 
locatif . — 11 n'y a pas réticence dans le fait de ne pas avoir dé
claré, en assurant les récoltes, que les bâtiments de ferme 
étaient déjà assurés ail leurs pour compte du propriétaire. 383 

V . arbitrage. 
ASSURANCES M A R I T I M E S . — C A P I T A I N E . — NOM . La dé

c lara t ion , dans une police d'assurance, du nom d 'un capitaine 
autre que celui q u i commande en réalité le navi re , entrainc-
t-elle la nullité de l'assurance, nonobstant la clause que le ca
pi ta ine pourra être remplacé par tout autre? 1209 

C L A U S E COMPROMISSOIKE. — STIPULATION I L L I C I T E . — N U L 

L I T É . La s t ipula t ion d'une clause compromissoire portant que 
les arbitres prendront pour base de leur décision l 'ouvrage 
publié par l 'un des contractants, spécialement par l'assureur 
lui-même, est nulle comme contraire à l 'ordre pub l i c et en
traine la nullité du compromis . 137 

TRANSPORT PAR E A U . — P E R T E PAR CAS FORTUIT. — La 

circonstance que la cargaison, q u i a péri en route par suite 
de force majeure, était assurée par le propriétaire, n'est pas 
une raison pour que le batelier puisse demander une par t ie du 
p r i x proportionnée au transport effectué. 311 

ATERMOIEMENT. — AVANTAGE P A R T I C U L I E R . La convention 

par laquelle un créancier se l'ail allouer un avantage p a r t i c u 
l i e r pour p r ix et adhésion à l 'atermoiement volontaire ob 
tenu par son débiteur commerçant n'est prohibée par aucune 
l o i . * 136 

A T T E N T A T — Contre le gouvernement Belge. Affaire de 
Risquons-tout . 938 

A V O R T E M E N T . — T E N T A T I V E . La tentative d'avortement ne 
tombe sous l 'applicat ion d'aucune lo i pénale. 139 

AVOUÉ. — V . Acquiescement. 

B 

B A I L . — APPARTEMENT. — C L E F . — S O R T I E . Le locataire d'un 

appartement a d r o i t , en l'absence de clause contraire au b a i l , 

d'exiger une clef q u i l u i permette de so r t i r à toute heure de 
j o u r et de n u i t du bien loué. 610 

APPARTEMENT GARNI. — CONGÉ. — D É L A I . D'après l ' u 

sage en vigueur à Bruxelles, on peut valablement donner congé 
d 'un appartement meublé, composé de plusieurs pièces, en lais
sant un délai de six semaines. 1698 

DÉFAUT DE PAIEMENT. — RÉSOLUTION. — V E N T E . — S U 

BROGATION . Lorsque le ba i l leur vend l 'obje t loué en se réservant 
l'année courante, la clause de résolution du bai l à défaut de 
paiement dans un délai fixé devient caduque pour Tannée cou
rante réservée. — Elle ne p c u l revivre au profi t de l'acheteur 
q u i paierait celte même année avec subrogat ion. 1444 

L O C A T A I R E SORTANT. — V I S I T E DES L I E U X . Le locataire 

dont le ba i l est près d 'expirer do i t laisser visiter les l ieux par 
les amateurs que le propriétaire y amène pour les louer, et ce 
à des jours et heures à déterminer. — C'est une des obligations 
de bonne foi inhérentes au b a i l , et à l 'accomplissement de l a 
quelle le locataire ne peut se refuser sans encourir des d o m 
mages-intérêts. 611 

R É S I L I A T I O N . — PUNAISES . La présence de punaises i n 

fectant une maison louée peut mot iver de la part du locataire 
une action en résiliation de bai l avec dommages-intérêts, l o r s 
que le bai l leur connaissait le vice au moment du ba i l . 1092 

R É S I L I A T I O N . — V E N T E . — CONGÉ. — V A L I D I T É . Lors

q u ' i l a été stipulé dans un ba i l que, en cas île vente de la 
maison louée, le bail serait résolu en prévenant le preneur un 
an d'avance, par une not if icat ion q u i l u i serait faite à cet effet, 
le ba i l leur ne peut, en not i f iant q u ' i l est d ' in tent ion de vendre, 
faire cesser le b a i l . 1462 

— — V . Degrés de juridiction. — Louage. — Preuve testi
moniale. — Saisie immobilière. — Quotité disponible. — 
Sursis. 

BANQUEROUTE. — F R A U D U L E U S E . — COMPLICITÉ. — R E C E L . 

L'a r t . 403 du Code pénal déroge aux a r t . 39 et suivants d u 
même Code et renvoie au Code de commerce pour déterminer 
les caractères de la complicité du c r ime de banqueroute f r au 
duleuse. — Le Code de commerce l i m i t e cette complicité aux 
cas prévus par les articles 479, 333, 336 et 397. En consé
quence, le recel ne constitue pas la complicité, si son auteur 
ne s'est pas entendu avec le banquerout ier pour l'opérer. 29 

P R E U V E TESTIMONIALE. — QUESTION PRÉJUDICIELLE . Dans 

l 'applicat ion de l 'ar t . 393, n° 3, du Code de commerce, i l n 'y 
a pas l i eu d'examiner préjudiciellcment s i la preuve littérale 
d 'un mandat commercial est acquise. L a preuve d'un pare i l 
mandat peut se faire par témoins, q u o i q u ' i l s'agisse d'une 
somme excédant 130 f r . 738 

BANQUIER. — COMMISSION. — R E N O U V E L L E M E N T . Suivant l ' u 

sage constant en commerce, le banquier peut percevoir u n 
d r o i t de commission pour ses soins, ses démarches, et pour se 
procurer les sommes dont chaque renouvellement le laisse à 
découvert. 487 

BARRIÈRES. — C U A R R E T T E . — C H I E N S . — E X E M P T I O N . Les 

voitures traînées par des chiens ne sont pas assujetties à la 
taxe des barrières. 1414 

O U V E R T U R E DE ROUTES NOUVELLES. — INDEMNITÉ. L 'Eta t 

est- i l responsable du préjudice qu'éprouve le fermier d'une 
barrière louée, par suite de l 'ouverture d 'une voie de c o m m u 
nicat ion parallèle à la route affermée? 623 

P O T E A U . — D I S T A N C E . — D R O I T DÙ . L ' i n d i v i d u qui q u i l l e 
avec sa voi ture ou à cheval la grand' route à une dislance de 
cent mètres environ du poteau de la barrière, non pour la r e 
prendre ensuite, mais afin de se rendre directement et exclusi
vement à une auberge, par une avenue parallèle à la chaussée 
et pratiquée sur la propriété de cet établissement, dont l'entrée 
pr incipale se trouve au-delà du poteau, n'est point passible d u 
d ro i t de barrière et, en cas de contestat ion, ne doi t pas con
signer la taxe. 923 

BELGIQUE. — V . Loi. — notaire. 
BIBLIOGRAPHIE . — Loi sur la compétence en matière ci

vile, commentée par J . J . R. C L O E S , 203. — Ancien droit bel-
gigue, par M . E. D E F A C Q Ï , 223. — Manuel du droit public in
terne de la Belgique, par E M I L E V A N H O O R E B E K E , 838. — De 
l'instruction écrite et du règlement de la compétence, par 
M . MANGIN , revue par M . F A U S T I N - H É L I E . — Code Napoléon, 
avec l ' ind ica t ion des articles abrogés en Belgique et des m o d i 
fications introdui tes depuis 1814. — Code civil belge, i n d i 
quant les modifications depuis 1814. — Bulletin usuel des lois 
belges, in-8°, de 1789 à 1848, par M . D E L E B E C Q U E . 1424 

BIENS DE CURE. — MAISON V I C A R I A L E . — PAYS DE L I È G E . 

— PORTION CONGRUE. — P R Ê T R E ASSERMENTÉ. A U ci-devant pays 

de Liège, les maisons vicariales étaient présumées faire part ie 
de la p o r t i o n congrue. — Dans les neuf départements réunis, 



les biens des cures desservies par des prêtres assermentés ont 
été conservés à leur ancienne destination. — L'exercice pub l ic 
du culle dans l'église paroissiale fait présumer que l 'officiant 
avait prêté serment. 1169 

B I L L E T A D O M I C I L E . — V . Effet de commerce. 
BIOGRAPHIE. — Notice sur la vie c l les travaux de M . E d 

ward L iv ings ton . 1275 
V . Jurisconsultes belges. — Nécrologie. 

BOURSES D ' É T U D E . — FONDATION. — E X I S T E N C E LÉGALE. 

Les fondations de bourses d'étude ont existence légale en B e l 
gique et les arrêtés du r o i des Pays-Bas q u i les rétablissent 
sont légaux et const i tut ionnels .—Les biens des anciennes f o n 
dations de bourses près l'Université de Louva in n'ont jamais 
appartenu n i été réunis au domaine de l 'Etat . •— Les lois f r a n 
çaises sur les bourses d'étude, antérieures à la l o i du 23 mes
sidor an V , n 'ont jamais été publiées en Belgique. —Les biens 
des fondations destinées à l 'entret ien d'étudians pauvres dans 
u n collège annexé à l'Université de L o u v a i n , constituent des 
biens de fondations de bourse et non des biens du collège. 393 

FONDATION. — INSTITUTION. — V A L I D I T É . Est nulle l ' i n 

s t i tut ion d'héritier faite au profi t d'une fondation de bourses, 
que le testateur déclare ériger, mais q u i ne reçoit de l'autorité 
son existence légale qu'après le décès de l ' ins t i tuan t . — Le r o i 
a-t-il le pouvo i r , en Belgique, d'ériger une fondation de b o u r 
ses d'éludé en personne c iv i l e? 1188 

BRABANT. — V . Chasse. — Féodalité. 
BREVET. — PRÉSOMPTION DE DÉCOUVERTE or DE P E R F E C T I O N N E 

MENT. — P R E U V E CONTRAIRE . Un procédé breveté, q u i se c o m 

pose d'éléments dis t incts , représentés comme formant un tout 
homogène, d'où ressortirait un nouveau système, ne peut cire 
divisé, mais do i t être examiné dans son ensemble. — Le b re 
vet emporte la présomption d'une découverte ou d 'un perfec
tionnement ; c'est à celui q u i prétend que le système breveté 
appartient au domaine publ ic q u ' i l incombe de le prouver . — 
En tenues de preuve, i l y a l ieu de jus t i l i e r soit que le système 
breveté se t rouve déjà décrit dans des ouvrages imprimés c l 
publiés, soit q u ' i l a été antérieurement mis en usage. 203 

CALOMNIE. — DÉPENSE. 

la calomnie et abuser du d r o i t de défense que d 'offr ir la preuve 
orale des laits diffamatoires, alors que cette preuve est i n a d 
missible en d r o i t . 369 

L I V R E T . Les l ivrels des domestiques, non plus que les 
mentions qu ' i l s renferment, ne constituent pas des actes p u 
blics ou authentiques, sur tout lorsque le visa d u fonct ionnaire 
compétent ne s'y trouve po in t . 1190 

CASSATION C I V I L E . — A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . Lorsque l 'ap
pel contre u n jugement de première instance a été déclaré 
non-rcccvablc, à cause du taux du dernier ressort, le jugement 
peut encore être attaqué par pourvoi en cassation, pourvu que 
le délai de cassation ne soit pas expiré. 24 

APPRÉCIATION. — BONNE F O I . L'appréciation de l 'exis

tence de la bonne ou mauvaise foi faite par la décision atta
quée est souveraine. 1020 

APPRÉCIATION DE F A I T . — P R É J U D I C E . — T I E R C E - O P P O S I 

TION . La déclaration qu 'un jugement ne porte pas préjudice au 
tiers-opposant est une appréciation souveraine. 1128 

A R R Ê T DE CASSATION. — I N T E R L O C U T O I R E . — E F F E T S . La 

cassation du jugement in ter locutoire entraîne forcément cassa
t ion du jugement définitif, sans qu ' i l soit nécessaire de se pour
voi r contre ce dernier . 714 

A R R Ê T DE CASSATION. — PORTÉE. — R E N V O I . Lorsqu 'un 

arrêt cassé a statué sur divers points et q u ' i l n'a été atlaqué 
que par deux moyens, s'attachant à deux points indépendants 
des autres non-atlaqués, l'arrêt de cassation disposant en 
termes généraux : « Casse et annule l'arrêt de la Cour d'ap
pel , etc. « do i t èlrc restreint à son objet et ne peut conséquem-
ment s'étendre aux parties de l'arrêt d'appel q u i n'étaient pas 
atteintes par le pou rvo i . 1058 

COMPÉTENCE. — G A R A N T I E . La Cour de cassation est 

incompétente pour statuer sur l 'action en garantie dirigée 
contre l 'huissier qu i a commis une nullité dans la s ignif icat ion 
du pourvo i . SîO 

• DEMANDE NON DÉDUITE . On ne peut se p la indre , en cas
sation, de ce que le jugement attaqué n'a pas adjugé une de
mande non déduite en jugement . 766 

E N R E G I S T R E M E N T . •— APPRÉCIATION DE F A I T . Est souve

raine l'appréciation que fait un T r i b u n a l des actes invoqués 
devant l u i , de leur forme, des circonstances de la cause, pour 

en i ndu i r e q u ' i l n'existe pas de présomptions suffisantes pour 
opérer la preuve d'une m u l a t i o n secrète. 1104 

F A I T S . — FAUSSETÉ. — A C T E AUTHENTIQUE . La Cour de 

cassation peut rechercher si une décision jud ic i a i r e a reconnu 
constants des faits démentis par aclc authentique. 736 

FEMME MARIÉE. — M A R I . Le demandeur en cassation 

d'un jugement rendu au prof i t d'une femme q u i ne s'est m a 
riée que depuis ce jugement , do i t faire no t i f ie r , dans le délai 
légal, le pourvo i au mar i et à la femme. La signification faite 
uniquement à la femme est nul le et entraine la déchéance du 
pourvo i . 401 

Loi VIOLÉE. — A R T I C L E S . — INDICATION . Est non-rcccvablc 

le pourvoi q u i n ' ind ique pas les articles de lo i que la décision 
attaquée aura i t violés. 7156 

— — L o i VIOLÉE. — A R T I C L E S DIVERS . Est non-recevable le 

moyen fondé sur la v io la t ion d'une l o i , contenant plusieurs 
art icles, dont aucun n'est spécialement désigné. 921 

L O I VIOLÉE. — D R O I T DES GENS . La v io la t ion des p r i n 

cipes du d r o i t des gens, non-consacrés par un texte de l o i , ne 
donne pas ouverture à cassation. 761 

L o i VIOLÉE. — INDICATION. — Lorsqu 'une l o i plus ré

cente a ordonné la prorogat ion d'une l o i antérieure dont la 
durée était, dès le pr inc ipe , limitée, le pourvoi fondé sur la 
v io la t ion des dispositions de ces lois ne doi t pas, à peine de 
nullité, ind iquer la l o i ancienne et la lo i q u i la proroge ; i l est 
valable lo rsqu ' i l ind ique la première seule. 24 

L o i V I O L É E . — INDICATION. 11 n 'y a pas l ieu de s'arrêter 

à la requête en cassation q u i se borne à ci ter comme violé 
un art icle de lo i sans énoncer comment et en quoi i l le se
ra i t . 689 

MOTIF SURABONDANT. — O U V E R T U R E . On ne peut casser 

une décision jud ic ia i re fondée surabondamment sur un m a u 
vais mot i f . 678 

M O Y E N NOUVEAU. — P R E S C R I P T I O N . On ne peut faire va 

l o i r en cassation une exception de prescr ipt ion que l 'on n'a pas 
soumise au juge du fond. 9^3 

MOYEN NOUVEAU. — R E C E V A B I L I T É . On est non-recevable 

à présenter en cassation un moyen nouveau q u i n'a élé proposé 
n i en première instance n i en appel. 736 

O U V E R T U R E . — L o i ROMAINE . La disposit ion de la 

lo i 23 au Code, de locato et conducto, ayant cessé d 'avoir force 
de l o i , sa non-appl ica t ion ne peut donner ouverture à cassa
t i o n . 933 

O U V E R T U R E . — M A X I M E . — R È G L E . La v io la t ion de la 

règle de procédure Nul ne se forclot soi-même ne peut fonder 
ouverture à cassation. 310 

POURVOI. — ARRÊTS DISTINCTS. — D É C H É A N C E . — AMENDE. 

— INDEMNITÉ. L o r s q u ' i l a existé deux procès q u i n'ont été jo in t s 
n i en première instance n i en appel, on ne peut attaquer les 
deux arrêts par une seule et même requête, encore bien que 
les parties soient les mêmes et les moyens de cassation iden
tiques. — En déclarant la déchéance d 'un pourvo i ainsi irré
gulièrement formé, i l y a l ieu de condamner le demandeur à 
deux amendes et à deux indemnités de 190 francs. 991 

POURVOI. — INTERLOCUTOIRE. —• P R E U V E TESTIMONIALE. 

Le pourvo i dirigé contre un jugement in ter locutoi re q u i , après 
contestation sur l'admissibilité de la preuve test imoniale, a u 
torise une audi t ion de témoins, est rccevable, sans q u ' i l soit 
nécessaire de se pourvoi r en même temps contre le jugement 
définitif. 714 

POURVOI. — S I G N I F I C A T I O N . Est n u l l 'exploi t de s i g n i f i 

cation d'un pourvo i q u i ne contient pas la ment ion que l ' hu i s 
sier, en signif iant , a laissé au défendeur copie de l 'exploi t de 
signif ica t ion. — Cette nullité entraîne déchéance du p o u r 
v o i . 1634 

POURVOI. — SIGNIFICATION. — D O U B L E QUALITÉ . Aucune 

l o i n'exige qu 'on signifie deux copies d u pourvoi au défen
deur q u i a une double qualité au procès ; i l suffit d'énoncer 
dans la signification qu'elle l u i est faite en sa double qua
lité. 1033 

CASSATION C R I M I N E L L E . — APPRÉCIATION EN F A I T . — A S S I 

GNATION. — NULLITÉ . La décision du T r i b u n a l correct ionnel 
portant qu'une assignation arguée de nullité est suffisamment 
libellée constitue une appréciation de fait q u i échappe à la 
cassation. 94 

APPRÉCIATION EN F A I T . — SUPPRESSION D'ENFANT . L'appré

ciation par une Cour d'appel des faits constitutifs du cr ime de 
suppression d'enfant est souveraine. 1138 

INSCRIPTION DE F A U X . — PROCÈS-VERBAL D'AUDIENCE . L ' i n 

scr ip t ion de faux contre les procès-verbaux d'audience des 
Cours d'assises do i t , pour être rccevable, être faite dans la 
forme prescrite par les règlements du 12 j u i l l e t 1757 et du 
28 j u i n 1758. 1329 



JUGEMENT D'INSTRUCTION. — P O U R V O I . — R E C E V A B I L I T É . 

Un jugement q u i prononce la connexité de deux causes et 
na in t i en t u n prévenu en cause est un jugement d ' i n s t ruc t ion , 

-iontre lequel le recours n'est recevable qu'après la décision 
définitive. 45 

L I B E R T É PROVISOIRE socs CAUTION . L e condamné q u i a 

obtenu sa mise en liberté sous caution dans le cours de l ' i n 
s t ruc t ion , est recevable à se pou rvo i r en cassation sans se 
mettre préalablement en état. — L'ordonnance de mise en l i 
berté ne do i t pas, sous peine de nullité ou de déchéance, être 
annexée à l'acte de recours. 1 446 

P A R T I E C I V I L E . — D É L A I . La part ie c iv i l e n'a, en matière 

correctionnelle comme en matière c r imine l l e , que v i n g t -
quatre heures pour se pourvo i r contre u n jugement ou un 
arrêt d 'acquittement rendu en laveur du prévenu. 1541 

P O U R V O I . — ARRÊT D'INSTRUCTION. — R E C E V A B I L I T É . Les 

accusés q u i ont procédé sans réclamation à l'exécution d 'un 
arrêt de renvoi devant la Cour d'assises, sont non-recevablcs, 
à relever le défaut de notif icat ion d'un arrêt de dessaisisse
ment du juge d ' ins t ruct ion pour cause de sûreté pub l ique , 
exigée par l 'ar t . 848 du Code d ' ins t ruc t ion c r imine l l e . 1529 

POURVOI. — R E C E V A B I L I T É . — I N T E R L O C U T O I R E . En m a 

tière c r i m i n e l l e , le recours en cassation n'est ouvert contre 
toutes décisions incidentcl les, soit préparatoires, soit i n t e r l o 
cutoires, sauf celles sur la compétence, qu'après le jugement 
définitif q u i met un terme à la poursuite . 914 

CAUSES C É L È B R E S . — Procès du frère Lcotadc. 528, «76 
—Procès de M"° Le Normand . 1528, 1330 

C A U T I O N . — H É R I T I E R BÉNÉFICIAIRE. — G E S T I O N . L'héritier 

bénéficiaire ne peut cire tenu de donner caution pour sa ges
t i o n . 136 

S O L I D A R I T É . — D É C H A R G E . — F A U T E . L ' a r t . 2037 est app l i 
cable à la caution solidaire comme à la caution simple ; le fait 
in omittentlo comme in committendo donne l i eu à l 'appl ica
t ion du même ar t ic le . 687 

V . Compétence. — Hypothèque. — Preuve littérale. 

CAUTION J U D I C A T U M S O L V I . — DÉFENDEUR ÉTRANGER. 
La caution judicatum solvi peut être requise par le défendeur 
étranger, comme par le défendeur rcgnicole. 80 

CESSION NOTIFICATION. — DÉBITEUR CÉDÉ. Le débiteur 

cédé q u i reçoit notif icat ion de la cession et ne fait n i oppos i 
t i o n , n i réponse, n i protestat ion, accepte par ce fait le cession-
naire comme créancier de la somme cédée. 52 

T R A N S P O R T . — D O N A T I O N . — DISPENSE DE RAPPORT . La dé

claration par laquelle, sans indica t ion de cause aucune, celui 
q u i , ayant dans une maison de commerce une somme d'argent 
en dépôt, in fo rme par let t re son débiteur que la créance ne 
l u i appart ient plus, qu'elle est la propriété de son frère, au 
prof i t duquel i l entend qu'elle soit reconnue comme seul et 
unique propriétaire, n'est pas de nature par elle seule à engen
drer des effets c iv i l s , soit à t i t r e de vente ou transport , soit 
comme donat ion ou testament. — On peut l'envisager comme 
une simple t r ad i t ion q u i , n'étant la suite ou l'exécution d 'au
cun t i t r e , d o i t demeurer sans effet.— L'exécution donnée à cet 
acte par le cédant et par le débiteur au moyen du paiement 
des intérêts, serait inopérante. — En considérant cet acte 
comme donat ion, i l y aurai t l i eu à rappor t , aux termes de 
l 'a r t . 843 du Code c i v i l . 1174 

C H A M P A R T . — SECONDES H E R B E S . — D R O I T R É E L . Le d r o i t de 

percevoir les secondes herbes ou regain d 'un pré appartenant 
à au t ru i constitue un d r o i t réel de champart susceptible d'être 
acquis par prescr ipt ion sous le Code c i v i l . — L e champart n'est 
pas une servi tude.—Le champart est néanmoins, de nos j ou r s , 
rachetable de la part du propriétaire du fonds grevé. 1696 

V . Féodalité. 
C H A R T E - P A R T I E . — F R E T . — N A U F R A G E . L ' a r t . 302 du Code 

de commerce, q u i déclare qu'aucun fret n'est dù pour les mar
chandises perdues par naufrage, n'est applicable qu 'au cas de 
voyage s imple .— On ne peut refuser tout fret à raison du nau
frage, au cas de voyage complexe consistant à aller trafiquer 
avec le navire et son chargement de port en p o r t , pendant u n 
terme indéfini. 986 

CHASSE. — CESSION. — E T E N D U E . — P L A I N T E . La cession d u 

d r o i t de chasser sur toutes les propriétés du cédant peut s'en
tendre des propriétés acquises postérieurement à la cession. 

787 
C E S S I O N . — V I C E DE F O R M E . — P L A I N T E . Le délinquant ne 

peut, sans exciper du d r o i t d 'un tiers, arguer des vices de 
forme de la cession lorsque le cédant n'en méconnaît pas la 
validité. 787 

CESSION R É V O C A B L E . — H O S P I C E S . — P L A I N T E . Celui q u i a 

acquis un d r o i t exclusif de chasse sur les propriétés des hospi

ces, moyennant le paiement d'une somme en argent, et sous 
réserve de renonciation de sa par t , et de révocation de la pa r t 
des hospices, a qualité pour por ter pla inte en justice d u chef 
de v io la t ion de son d r o i t , sans qu 'on puisse l u i opposer que 
la cession ne serait qu 'un simple permis de chasse.— L a mise 
en adjudication publ ique est une formalité de l'absence de la
quelle les hospices seuls et non le prévenu de chasse seraient 
habiles à exciper. 1718 

C I T A T I O N . La c i ta t ion qu i porte que les assignés sont 
prévenus d'avoir chassé sur le terrain d ' au t ru i , sans le con:en-
tement du propriétaire, et mentionne en même temps la date 
et le l i eu de la contravent ion, suffit pour caractériser le fai t 
imputé et mettre les inculpés à même de préparer leurs moyens 
de défense. 917 

D R O I T A N C I E N . — B R A D A N T . — CESSION DE DROIT. Sous l 'an

cien d r o i t brabançon le d r o i t de chasse appartenait à chaque 
propriétaire sur sa propriété, en cette qualité, comme d r o i t 
cons t i tu t ionne l .— Ce d r o i t n'était n i féodal, n i régalien.— L e 
propriétaire pouvai t , en vendant son fonds, se réserver le d r o i t 
de chasse pour l u i et ses successeurs à perpétuité.—Semblable 
réserve n'est défendue n i par les lois intermédiaires françaises 
de 1789 et 1790, sur la chasse, n i par le Code c i v i l . *1250 

— • — F A I S A N S VIVANTS . Les faisans dorés et argentés, élevés 
dans les faisanderies privées et n'existant pas à l'état sauvage, 
ne peuvent être considérés comme gibier ; et par conséquent 
le t ransport n'en est pas i n t e r d i t par la l o i du 26 février 
1846. 704 

F A I T DE CHASSE . I l y délit de chasse lorsqu'un i n d i v i d u , 
m u n i d 'un fus i l , suivant son chien, dans l 'at t i tude du chasseur, 
entre , sans autor isa t ion, sur une terre appartenant à a u t r u i , 
bien q u ' i l eut désarmé son fusil au moment où i l met ta i t le 
pied sur cette terre. 787 

• N E I G E . — P R E U V E . Lorsque le prévenu dénie la c i r 
constance, mentionnée dans le procès-verbal, que la commune 
était entièrement couverte de neige, la preuve en incombe au 
ministère pub l ic . 931 

P E R M I S DE PORT D'ARMES. — P R E U V E . L ' i n d i v i d u prévenu 

d'avoir chassé sur le t e r ra in d ' au t ru i , sans autorisation et sans 
permis de por t d'armes, ne peut être acquitté de ce second 
chef, sous prétexte que, le procès-verbal ne faisant pas men t ion 
du défaut de permis de por t d'armes, cette partie d u délit 
n'est pas établie. — Le défaut d 'un permis de por t d'armes 
peut résulter de toutes les circonstances de la cause. En ou t re , 
c'est au prévenu de jus t i f ier de son pe rmis , et non au m i n i s 
tère pub l i c à faire la preuve contraire . 998 

PERMISSION. — C E S S I O N . — BONNE P O I . Celui qu i a chassé 

en v e r t u d'une permission dont l'efficacité est contestée par 
u n cessionnaire à t i t re onéreux du d r o i t de chasse, peut se 
prévaloir de sa bonne f o i , s ' i l n'est pas établi qu ' i l a i t connu 
une semblable cession. 902 

PERMISSION. — P L A I N T E . La plainte faite en nom p e r 
sonnel par celui q u i a permission exclusive de chasser et a u 
tor isa t ion de faire toutes poursuites relatives à l'exercice d u 
d r o i t de chasse au nom d u propriétaire, n'est pas va la 
ble . 174, 653 

P L A I N T E . — D O M A I N E PRIVÉ DU R O I . Le procureur du r o i , 

et non l ' in tendant du domaine privé, est le représentant et le 
mandataire légal du r o i pour toutes les actions judiciaires r e 
latives à ce domaine. — En conséquence, ce fonctionnaire a 
pouvo i r de por ter p la inte , en matière de chasse, pour les dé
li ts commis en temps ouvert sur les domaines du r o i . 1526 

P R E S C R I P T I O N . — D I E S A QUO. Dans la computat ion d u 

mois pour établir la p rescr ip t ion , en matière de chasse, i l ne 
faut pas comprendre le j o u r où le délit a été commis.—Spécia
lement, un délit de chasse constaté le 15 d u mois peut être 
u t i lement poursu iv i le 18 du mois suivant . 218 

S U I T E DE CHIENS . Le chasseur dont les lévriers ont fai t 
lever un lièvre sur sa chasse, peut, sans se mettre en con t ra 
vent ion à la lo i du 26 février 1846, suivre ses chiens sur le 
te r ra in d ' au t ru i , pou rvu , toutefois, q u ' i l n 'y participe pas au 
fai t de chasse que ses chiens y posent. 48 

TEMPS DE N E I G E . — P L A I N E . — T E R R A I N CLOS . L'arrêté 

q u i suspend la chasse en pla ine , en temps de neige, comprend 
par là tout ter ra in autre que les bo i s , et spécialement u n 
ter ra in entouré de haies. 931 

U S U F R U I T I E R . — N C - P R O P R I É T A I R E . Le d ro i t exclusif de 

chasse appart ient à l ' u suf ru i t i e r .—Le d r o i t de chasse qu 'un n u -
propriétaire concède avec restr ic t ion est au moins douteux, et 
ce doute est exclusif de la bonne fo i . 917 

CHEMIN" DE H A L A G E . — A R B R E S . — PRESCRIPTION. — I a -

P U T A B I L I T É . L'Ordonnance de 1669, en déterminant la largeur 
du chemin de halage, a entendu défendre tout obstacle, soi t 
temporai re , soit permanent, q u i tendrai t à réduire cette lar-



geur.— La servitude légale du halage consistedans l 'obl iga t ion 
de laisser le long du bord des rivières navigables 24 pieds, au 
moins , de place l i b r e . — L' inf rac t ion à cette obl igat ion ne 
consiste pas précisément dans le fait pos i t i f d'apporter un ob
stacle au halage, mais réside dans l'obstacle lui-même q u i est 
la suite du l'ait. — Cette inf rac t ion est permanente et n 'admet 
aucune prescr ipt ion. Elle est imputable au propriétaire qu i 
laisse subsister l'obstacle, bien q u ' i l ne soit pas l 'auteur du fait 
d'où l'obstacle procède. 20 

CHEMINS V I C I N A U X . — ACQUISITION. — E X P E R T I S E . — 

F R A I S DE T E X T E . Les frais de l 'action intentée par un proprié
taire r ive ra in pour se faire autoriser à disposer en pleine p r o 
priété du terrain devenu l i b r e , en cas d'abandon ou de chan
gement de di rec t ion total ou par t ie l d'un chemin v i c i n a l , sont 
des frais de vente à charge de l'acquéreur, aux termes de l 'ar
ticle 1393 du Code c i v i l . — Néanmoins les frais d ' inc ident 
soulevés par la commune restent à sa charge si elle succombe. 
— Les frais d'expertise sont aussi à charge de l'acquéreur, mais 
le choix du notaire l u i appart ient . 313 

E M P R I S E . — P R E S C R I P T I O N . — COMPÉTENCE . Le T r i b u n a l 

de répression q u i décide que l 'action pub l ique à raison d'une 
emprise sur un chemin v i c ina l est éteinte par prescr ipt ion ne 
peut condamner à la res t i tu t ion du terrain empr is . — I l faut 
se pourvoi r à celte fin devant les T r ibunaux c iv i l s . 1703 

R E V E N D I C A T I O N . — INSCRIPTION. — P R E U V E . L ' i n s c r i p 

t ion d 'un chemin au tableau des chemins vic inaux d'une c o m 
mune ne saurait avoir pour effet de trancher la question de 
propriété en faveur de cette commune. — Celui qu i reven
dique le chemin comme sa propriété privée doi t être admis à 
preuve. 33 

V . Chose jugée. — Mines. 
CHOSE JUGÉE EN MATIÈRE C I V I L E . — A P P E L . — ORDRE 

PUBLIC . L 'exception de chose jugée n'est po in t d 'ordre p u b l i c . 
En conséquence, en cas de rejet, par le premier juge , d'une 
semblable exception présentée par les intimés, la Cour n'en 
peut connaître que par la voie d'appel inc ident . 4G1 

E R R E U R . — PIÈCES NOUVELLES . Lorsqu'une décision j u 

diciaire passée en chose jugée a déclaré qu 'un chemin est v i c i 
nal et reconnu comme tel par l'autorité adminis t ra t ive , la 
part ie qu i a succombé ne peut plus, sous prétexte d 'erreur, re
mettre en question la nature du chemin , au moyen de n o u 
veaux documents. 71G 

MOTIFS. — D I S P O S I T I F . La chose jugée n'existe que 
dans le disposi t i f du jugement : elle ne peut donc être violée 
par une simple contrariété de motifs entre deux décisions j u 
diciaires. 078 

QUALITÉ. — R E V E N D I C A T I O N . — A P P E L . Lorsqu'une per

sonne revendique un bien comme dépendant d'une catégorie 
de biens auxquels elle d i t avoir d r o i t , le défendeur peut, après 
avoir infructueusement plaidé que le bien n'est pas de la ca
tégorie vantée, soutenir que le demandeur est sans qualité 
pour réclamer les biens de cette catégorie. — Cette seconde 
exception peut être soulevée en degré d'appel et après un arrêt 
inter locutoire rendu sur la première. — Peu impor te que le 
jugement q u i abjugcail la première exception ai t jugé en ter
mes que le demandeur avait qualité pour agir . 393 

R É S I L I A T I O N . — MOYENS NOUVEAUX. Lorsque la demande 

en résiliation d'un contrat a été rejetée d'une manière générale, 
la même demande, présentée dans une forme nouvelle et basée 
sur d'autres moyens, do i t être écartée par l 'exception de la 
chose jugée. 201 

—— V . Divorce. 
CHOSE JUGÉE EN MATIÈRE C R I M I N E L L E . — I N F A N T I 

C I D E . — HOMICIDE PAR IMPRUDENCE . L'accusée, acquittée par une 

Cour d'assises sur une accusation d ' infant icide, peut être pour
suivie, par la suite, cornine coupable d 'homicide par i m p r u 
dence, sans qu'elle puisse opposer l 'exception de chose j u 
gée. 9 2 0 , 1 0 6 i 

INFANTICIDE. — HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — S U P P R E S S I O N 

D'ENFANT. L ' infant ic ide peut exister sans le c r imo de suppres
sion d'enfant, si la suppression n'a été qu 'un moyen employé 
pour cacher les traces de l ' infanticide ; dans ce cas, s ' i l y a eu 
acquit tement du chef d ' infant ic ide, on ne peut plus poursuivre 
du chef de suppression d'enfant. — Les termes suppression 
d'enfant, compris dans l 'ar t . 543 du Code pénal, s'entendent 
de la suppression de l'état c i v i l . — L'accusée, acquittée par la 
Cour d'assises sur une accusation d ' infant icide, ne peut plus 
être poursuivie sous la prévention d 'homicide par i m p r u 
dence; l 'exception tirée de la chose jugée est applicable dans ce 
cas. 9 X 0 , 1 1 3 8 

M I S E EN ACCUSATION. De l'autorité et des effets d'un ar 

rêt de mise en accusation sur les exceptions proposées, sur les 

exceptions proposables, sur les modificat ions de l'accusa
t i o n , etc. 1337 

CIMETIÈRES. — F A B R I Q U E S D'ÉGLISE. — PROPRIÉTÉ . Les c i 

metières attenants aux églises appartenaient aux Fabriques 
avant la nat ional isat ion des biens du clergé, et ont été, comme 
tels, restitués à leur dest ination première par l'arrêté du 7 ther
m i d o r an X I . 1023 

COMMUNES. — H A M E A U . Le décret du 23 p ra i r i a l an X I I 

n'autorise pas les vi l les à faire inhumer les morts de la p o p u 
lat ion urbaine aux cimetières des églises des hameaux q u i en 
dépendent. — Est non-admissible la preuve testimoniale que 
la v i l l e a acquis par la prescipl ion t reutenai ie le d r o i t de faire 
de pareilles inhumat ions . 1023 

CIRCULAIRES. — D u min i s t r e de la jus t ice , sur les frais 
de just ice . 318. — D u même, sur les abus auxquels donne 
l ieu l'avance des 8/12 de la c o n t r i b u t i o n foncière. 464. — D u 
même, sur les économies à apporter dans les frais de jus t ice 
en matière c r i m i n e l l e . 373. — D u même, sur l 'approbation 
des renvois et des ratures dans les actes notariés. 373. — D u 
même, sur les émoluments des greffiers pour vacations en ma
tière de faux. G88. — D u même, sur la transmission aux 
bourgmestres de la liste des jurés. 820. — Du même, sur la 
présidence des bureaux électoraux secondaires par les juges-
suppléants. 820. — D u même, réglant les rapports officiels des 
magistrats belges avec les fonctionnaires ou autorités des pays 
étrangers. 903. — D u même, sur l'exécution de l 'ar t . 770 d u 
Code c i v i l . 999. — D u même, sur l 'observation, par les o f f i 
ciers de l'étal-civil, des prescriptions de l'arrêté royal du 31 
j u i l l e t 1828. 1048. — Du même, publ ian t le t a r i f des légalisa
tions de la chancellerie de France à Bruxelles. 1328. — D u 
même, sur la vente des biens d'églises et sur les réunions et 
les a t t r ibu t ions des bureaux des margu i l l i e r s . 1704. 

COMMANDEMENT. — D O M I C I L E . — P R E U V E . Le commande

ment est valablement fait au dernier domici le connu du débi
teur. La simple a r t i cu la t ion que le notifié n'est plus domicilié 
dans l ' endroi t où i l avait autrefois son domic i le est i r r e l e 
vante. 817 

COMMISSAIRE DE POLICE. — V . Procès-verbal. 
COMMISSIONNAIRE. — V E N T E . — RESPONSABILITÉ. — T E R M E . 

Le commissionnaire qu i reçoit ordre de vendre pour son com
mettant des marchandises, fin du mois , do i t attendre jusqu'à 
l ' expi ra t ion du dernier j o u r de ce mois , et ne peut, sous pré
texte que le p r i x de ces marchandises s'élève considérable
ment , acheter au p r i x du j o u r avant l ' expi ra t ion du mois e n 
t ier . 1633 

COMMUNE. — ADJUDICATION. — APPROBATION . Une a d j u d i 

cation de travaux faite par les administrateurs d'une commune 
n'est opérante et n'engage celle-ci vis-à-vis de l 'entrepreneur 
qu'autant que l 'adjudication reçoive l 'approbation de l'autorité 
supérieure. Par suite, en cas de non-ra t i l ica l ion par cette au
torité, n i la commune n i ses administrateurs n'encourent au 
cune responsabilité. 664-

D E T T E . — B E L G I Q U E . — P R E S C R I P T I O N . La prescr ip t ion 

a été suspendue au prof i t des créanciers des communes belges 
depuis la l o i du 3 p ra i r i a l an V I , même en l'absence de toute 
réclamation adminis t ra t ive ou cxlra judic ia i re de leur pa r t , 
durant le sursis. 449 

IMPÔT. — T H É Â T R E . — L É G A L I T É . La commune de 

Bruxelles peut percevoir , à t i t re d'impôt communa l , le dixième 
de la recette bru te des théâtres établis dans cette v i l l e . — 
L'arrêté royal du 11 a v r i l 1823 q u i l u i confère ce d ro i t est lé
gal et obl igatoi re . — Cet arrêté n'a pas été aboli par la p u b l i 
cation de la Const i tut ion belge de 1831 . 383 

P R E S C R I P T I O N . — RENONCIATION . L'autorité communale 

ne peut renoncer à une prescr ipt ion acquise par la commune, 
mais sa reconnaissance i n t e r r o m p t la prescr ipt ion qu i cour t . 449 

V . Cimetière. — Exploit. 

COMMUNAUTÉ. — ACQUÊTS. — CONQUÊTS. L ' a r t . 1408 d u 

Code c i v i l est inapplicable à l 'acquisi t ion d'une seconde par t 
indivise d'une succession dans laquelle l'époux acquéreur a déjà 
une part i nd iv i se , si l'acte d 'acquisi t ion ne met pas fin à l ' i n d i 
v i s ion . — Cette acquis i t ion constitue un acquêt de commu
nauté.—L'acquisition faite pendant le mariage de por t ion d 'un 
immeuble dont l 'un des époux était propriétaire ind iv is n'est 
pas réputée conquèt, si les époux, en acquérant, ont manifesté 
une in t en t ion contraire . 969 

C O J I V T E . — I N V E N T A I R E . — COUTUME D'ANVERS . La femme 

mariée sous la Coutume d'Anvers, devenue veuve sous le Code 
c i v i l , est tenue de fourn i r état et inventaire de la c o m m u 
nauté, aux termes de celte Coutume, aux héritiers du m a r i . 
— Peu impor te qu'en fait elle n'ait pas détenu les biens c o m 
muns. 1386 



CONTINUATION. — COUTUME DE GAND. — I N V E N T A I R E . — 

ACQUÊTS. S O U S l ' empire de la Coutume de Gand, et dans le s i 
lence de cette Coutume, le défaut d ' inventaire de la part du 
survivant des époux donnai t l i e u , en v e r t u de la Coutume 
générale, à la cont inuat ion de communauté entre l u i et les 
enfants issus du mariage ; les acquêts faits depuis la disso
l u t i o n devenaient communs entre eux. 572 

C O N T I N U A T I O N . — COUTUME DE N A M Ï R . — E F F E T RÉTROAC

T I F . — L o i . Sous la Coutume de Namur , la communauté con
t inua i t entre l'époux survivant et ses enfants mineurs , faute 
d ' inventaire . — Le dissolution du mariage arrivée sous le Code 
c i v i l et depuis la publ ica t ion de l 'ar t . 1442 n'a pas eu pour 
effet de porter atteinte à celte disposi t ion coutumière. 689 

IMMIXTION. — A C T E D'HÉRITIER. — CHARGES . La veuve 

q u i , lo r squ ' i l n'existe pas de péril dans la demeure, reçoit, 
sans réserves, le paiement de sommes dues à la communauté, fait 
acte d ' i m m i x t i o n dans la communauté et d 'adi t ion d'hérédité. 
— La veuve q u i , avant l ' inventaire et l 'autorisat ion voulue par 
l 'ar t . 461 du Code c i v i l , pose de tels actes, sans spécifier 
qu'elle agit en qualité de tu t r i ce , est considérée comme ayant 
agi en nom personnel. — En règle générale, l 'acceptation faite 
par un héritier majeur et l ' i m m i x t i o n de la femme dans les 
biens de la communauté sont irrévocables. — La veuve qu i 
accepte les avantages stipulés par son contrat de mariage reste 
nécessairement soumise aux charges qu i en faisaient la c o n d i 
t i o n . Mais si ces avantages, dans u n cas prévu, se trouvent ré
dui t s , i l est juste de réduire les charges dans la mémo propor 
t i o n . 710 

RÉCOMPENSE. — P R O P R E S . — D R O I T ANCIEN. L ' o b l i g a t i o n 

pour la communauté de tenir compte aux héritiers du prédé
cédé du p r i x des propres aliénés pendant le mariage, est gé
nérale. Elle a l ieu plus particulièrement alors que, comme 
dans la Coutume de Namur , i l n'est pas permis aux époux de 
s'avantager. 10150 

R E M P L O I . — A V E U . — M A R I . L ' a v e u que fait le m a r i , 

dans u n inventa i re , q u ' i l a été aliéné, sans r e m p l o i , certains 
propres de sa femme, l 'oblige à fou rn i r le r emp lo i de la valeur 
aliénée aux héritiers de son épouse. Ce n'est pas à ces derniers 
q u ' i l incombe de prouver que les deniers provenant des p r o 
pres aliénés ont été versés dans la communauté. 1030 

SÉPARATION DE D E T T E S . — D É F A U T D'INVENTAIRE . Quoique 

le mob i l i e r apporté par les époux n'ai t pas été constaté, au vœu 
de l 'ar t . 11510 d u Code c i v i l , par un inventaire antérieur au 
mariage, la clause de séparation de dettes p rodu i t néanmoins 
tous ses effets après la dissolut ion du mariage et de la c o m m u 
nauté. I 'ar suite, les créanciers de l'époux défunt ne peuvent 
poursuivre le paiement de leurs créances que contre la succes
sion de leur débiteur. 618 

COMPÉTENCE. — A R R Ê T É . — L É G A L I T É . — B A R R I È R E S Le pou 

voi r j ud i c i a i r e est incompétent pour déclarer illégale la per
ception d 'un d r o i t de barrière à u n emplacement que l 'on 
soutient avoir été fixé contrairement aux distances voulues" par 
la l o i , et par suite pour dispenser d u paiement du d r o i t et en 
ordonner le remboursement. 460 

POUVOIR J U D I C I A I R E . — A R M I S T I C E . — DOMMAGES. Les T r i 

bunaux sont incompétents pour apprécier si les dommages 
causés par l 'ennemi aux propriétés des nationaux durant la 
guerre , ont été motivés par une v io la t ion d'armistice imputable 
au gouvernement nat ional , dans l 'ordre de rendre ce gouver
nement responsable du dommage. 1075 

POUVOIR J U D I C I A I R E . — E T A T DE SIÈGE . Le pouvo i r j u d i 

cia i re , en présence d'une mise en état de siège déclarée par 
l'autorité m i l i t a i r e , est incompétent pour examiner jusqu'à 
quel po in t les circonstances légitimaient cette déclaration. 1075 

POUVOIR J U D I C I A I R E . — M I N I S T R E . Le pouvoir jud ic ia i re 

doi t se déclarer d'office incompétent pour connaître d'une ac
t ion prenant sa source dans la responsabilité ministérielle. — 
Cette incompétence peut être proposée pour la première fois 
devant la Cour de cassation. 97 

POUVOIR J U D I C I A I R E . — L o i . — CONSTITUTIONNALITÉ . Les 

Tr ibunaux sont incompétents pour connaître de l ' inconst i tu-
tionnalité d'une l o i . 1027 

V . Etablissement industriel. — Référé. 
COMPÉTENCE C I V I L E ET COMMERCIALE. — A C T E DE 

COMMERCE. — CAUTION . La caution c iv i le d'une obl igat ion sous-
commerce. 1613 
cri te par un commerçant n'est pas just ic iable du T r i b u n a l de 

— — A G E N T D'AFFAIRES — S A L A I R E . Les agents d'affaires d o i 

vent réclamer devant la j u r i d i c t i o n consulaire le salaire q u i 
peut leur être d u . 1445 

A R B I T R A G E . — ASSOCIÉS . L 'ac t ion intentée par un asso
cié à son coassocié en res t i tu t ion des avances que le premier 

prétend avoir faites dans les dépenses sociales, pour compte 
du second, ne doit pas être portée devant les arbitres. 972 

A R T I S T E - G R A V E U R . — COMMERÇANT. Le T r ibuna l de c o m 

merce est incompétent pour connaître d 'un b i l le t souscrit par 
un artiste-graveur et causé valeur en matières d'or. — L ' a r 
tiste-graveur n'est pas commerçant. 136 

ASSURANCES T E R R E S T R E S . La connaissance des assurances 

terrestres appartient à la j u r i d i c t i o n c iv i l e . 616 
B I L L E T A ORDRE. — COMMERÇANTS. — NON-COMMERÇANTS. 

Les Tr ibunaux consulaires sont compétents pour connaître 
d'une demande en paiement d 'un b i l le t à ordre , lorsqu ' i l porte 
à la fois des signatures de commerçants et de non-commerçants, 
lors même que les derniers sont seuls en cause. 806, 807 

• CHEMIN DE F E R . — E T A T . Les Tr ibunaux de commerce 

sont compétents pour connaître des actions dirigées contre 
l 'Etat à raison des transports effectués par chemin de fer. 685 

CAUTIONNEMENT. — N A T U R E C I V I L E . — G A R A N T I E . Celui 

qu i s'oblige à fourni r les fonds nécessaires pour payer un créan
cier déterminé ne contracte pas une obl igat ion qu i porte d i 
rectement, soit à t i t r e d 'aval, soit à t i t re de cautionnement, 
sur les bil lets à ordre que le débiteur peut avoir remis à ce 
créancier. — Pareille obl igat ion est purement c iv i l e . — En 
conséquence, le tiers q u i l'a donnée ne peut être appelé en 
garantie devant le T r i b u n a l de commerce saisi de la demande 
en paiement desdits b i l le ts . 6153 

CONCORDAT. — CRÉANCE C I V I L E . — BÉSOLUTION . L 'act ion 

en résolution d'un concordat pour inexécution est de la c o m 
pétence du T r i b u n a l de commerce, alors même que la créance 
du demandeur serait c iv i l e . 901 

F A I L L I T E . — CRÉANCES PRIVILÉGIÉES. — PRIORITÉ . Le T r i 

bunal de commerce est incompétent pour déterminer les rangs 
entre les créanciers privilégiés d'une fa i l l i t e . 1686 

F E R M E DES BOUES. — R E P R I S E DE B A I L . Les difficultés q u i 

s'élèvent entre le fermier sortant et le fermier entrant concer
nant l 'entreprise de l'enlèvement des boues et immondices 
d'une v i l l e , ne sont pas de la compétence des Tr ibunaux de 
commerce. 11591 

L E T T R E DE CHANGE. — G A R A N T I E . Le Tr ibuna l de c o m 

merce du l i e u où une let tre de change est payable est compé
tent pour connaître de l 'act ion en garantie de l'accepteur contre 
le t i r eu r , fondée sur ce que la lettre aurai t été acceptée en 
paiement de marchandises à l i v r e r c l dont la délivrance n'a 
pas été faite. 653 

L E T T R E DE CHANGE. — M I N O R I T É . L'incapacité du mineu r 

qu i a souscrit une let tre de change ne fait pas perdre à celle-ci 
le caractère que l u i a t t r ibue la l o i . — L e T r i b u n a l de commerce 
est compétent pour connaître de la contestation que cette lettre 
de change fait naître. 80 

— - L I E U DU PAIEMENT. — L I V R A I S O N . Le Tr ibuna l de c o m 

merce du l ieu du paiement est compétent pour connaître de 
l 'action intentée par l 'acheleur au vendeur afin d'obtenir la l i 
vraison de l'objet vendu. ¡5215 

MAÎTRE-MAÇON.— A C H A T . U n maître-maçon est commer

çant. — Est de la compétence du T r i b u n a l de commerce l 'a 
chat, fait par un commerçant, de marchandises que le vendeur 
a d u considérer comme rent rant dans le commerce de l'ache
teur, quoique ce dernier soutienne qu'elles ont été employées 
à son usage par t icul ier . 465 

N o N - M A R c n A N D . — A C T E DE COMMERCE. Lorsque le dé

fendeur, non-marchand, oppose de ce chef l'incompétence d u 
Tr ibuna l de commerce, ce T r ibuna l est tenu d'examiner en 
outre si l'opération à raison de laquelle le défendeur est a t t ra i t 
devant l u i constitue ou non un acte de commerce. 1251 

V . Acte de commerce. — Appel. — Arbitrage. — 
Assurances. 

COMPÉTENCE C R I M I N E L L E . — RÈGLEMENT DE J U G E S . — P R É C 

VENTION DISTINCTE . Lorsqu 'un T r i b u n a l est saisi d'une poursu i t -
en faux contre un i n d i v i d u , un autre T r i b u n a l n'a pu se des
saisir, sous prétexte de connexité, d'une poursuite en faux et 
en banqueroute frauduleuse dirigée contre un autre i n d i v i d u , 
alors q u ' i l n 'y avait entre le fa i t , objet de ces préventions d i s 
tinctes, aucune liaison directe et nécessaire. 1735 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — D É L I T FORESTIER. — P E I N E 

DE SIMPLE P O L I C E . Les T r ibunaux correctionnels doivent re tenir 
la connaissance des délits forestiers poursuivis à la requête de 
l 'Admin i s t r a t i on , alors même que la peine requise serait une 
peine de simple police. 953 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — E X C U S E . La Chambre d u 

conseil ne peut renvoyer devant le T r i b u n a l correctionnel une 
prévention d 'homicide volonta i re , par le m o t i f q u ' i l résulte
ra i t de l ' ins t ruct ion que le meur t re a été provoqué par des 
violences graves envers la personne du prévenu. — L ' a r t . 26 



de la l o i du 13 ma i 1838 n'autorise la correctionnalisat ion 
qu'au cas de circonstances atténuantes prévues par la l o i du 9 
septembre 1814. 992 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — M I L I T A I R E S . — BOURGEOIS. 

— D É L I T S CONNEXES . Les T r i b u n a u x correctionnels sont c o m 
pétents pour juger des mi l i t a i res et des bourgeois, prévenus 
de coups réciproques dans une r ixe entre mi l i ta i res d'une part 
et bourgeois de l 'autre. 539 

T R I B U N A L DE F O L I C E . — D É L I T . — R E N V O I . Lorsqu 'un 

T r i b u n a l de simple police a été saisi par ordonnance de la 
Chambre du conseil de deux contraventions rentrant dans le 
cercle de sa compétence, s i , à l'audience, i l résulte des dépo
sitions des témoins que les prévenus se sont rendus coupables 
d 'un délit, ce T r i b u n a l de simple police ne peut, pour ce m o 
t i f , se déclarer incompétent; i l doi t statuer uniquement sur 
les deux contraventions q u i l u i ont été renvoyées. 1319 

T R I B U N A L DE POLICE. — ETABLISSEMENT INDUSTRIEL . Un 

T r i b u n a l de simple police est incompétent pour connaître des 
contraventions à l 'ar t . 5 de l'arrêté royal du 51 janvier 1824 
sur les établissements industr ie ls , lesdites contraventions étant 
punies de peines correctionnelles. 1032 

V . Cour d'assises. 
COMPÉTENCE DES J U G E S D E P A I X . — ACTION C I V I L E . — 

V O I E S DE C I T . Le juge de paix est incompétent pour connaître 
d'une demande en dommages-intérêts moulant à 10,000 francs, 
à raison de blessures infligées au moyen de deux coups de 
fus i l . 41 

ASSURANCES. •— P R I M E . Le juge de paix est compétent 
pour connaître d'une contestation relative au paiement de 
primes d'assurance , lorsque la somme réclamée n'excède pas 
les l imites de sa compétence. 949 

BORNAGE. — QUESTION DU FOND. Lorsque, sur une action 

en bornage portée devant le juge de paix, le cilé répond qu ' i l 
y consent, pourvu qu 'on respecte les l imites dans lesquelles i l 
prétend j o u i r divisément depuis trois ans, et que le ci tant 
insiste sur un bornage nouveau sans égard pour cette posses
sion du c i tant , la question de propriété est soulevée, le juge 
de paix cesse d'être compétent et i l doi t surseoir à statuer sur 
l 'action en bornage jusqu'à ce que la question préjudicielle de 
propriété a i l été vidée. 1544 

J U R I D I C T I O N . — PROROGATION. — COMPROMIS.—Les parties 

citées en conci l ia t ion devant un juge de paix peuvent, par un 
compromis , l u i a t t r ibuer j u r i d i c t i o n pour juger leurs contesta
t ions, dès q u ' i l n 'y a pas incompétence ratione materiœ. — 
K n conséquence, s ' i l s'agit d'une action en curage du biez 
d 'un mou l in et du rétablissement d 'un venta préexistant, celte 
action étant de la compétence du juge de paix, aux termes de 
l 'ar t . 7, n" 1 , de la l o i du 23 mars 1841 , i l a suffi aux parties 
de proroger la j u r i d i c t i o n du juge de paix pour l u i donner le 
pouvoir de juger en dernier ressort, el ce compromis est va
lable dès que la propriété du liiez et du venta n'était pas en 
l i t i ge . — Mais le juge ne peut sor t i r des l imites du compro
m i s ; en conséquence, en statuant sur le curage du biez. et le 
rétablissement du venta, i l ne peut ordonner de rétablir, à 
certaine hauteur, la c lawirc ou point de repère, question en 
dehors de la c i t a t ion en conci l ia t ion et du compromis . 336 

P R O P R I É T A I R E . — ACTION. — F E R M I E R . Le juge de paix 

saisi d'une action en réparation des dégradations alléguées par 
le propriétaire contre son fermier ne cesse pas d'être compé
tent pour connaître de l 'action en paiement du montant de ces 
réparations, évaluées par des experts, par cela seul que le 
propriétaire aurai t mis des saisics-arrèls à charge de son fer
mie r , dont i l a dù saisir le T r i b u n a l . 1469 

COMPLICITÉ. — V . Banqueroute frauduleuse. 
COMPLOT. — CIRCONSTANCES CONSTITUTIVES. — A T T E N T A T . — 

Q i ESTIONS AU J I R Y . Est passible des peines portées par l 'art . 87 
du Code pénal celui q u i a formé un complot ou commis un 
a l lcn ta l ayant pour bu t de renverser le gouvernement, quoique 
cet article ne porte que : détruire ou changer le gouverne
ment. — Le mot conspirateur n'a d'autre portée, dans l ' a r t i 
cle 89 du Code pénal, que de désigner des indiv idus qu i con
certent et arrêtent cnl rc eux la résolution d'agir. — Ce mot 
ne d o i l pas êlre rappelé dans les queslions soumises au j u r y , 
lorsque les condit ions d'une délibération et d'une résolution 
communes et simultanées se trouvent clairement indiquées 
dans la question posée à l'égard de chacun des accusés. — 
L'appl icat ion des ar t . 87 et 88, relatifs à l 'attentat, n'est pas 
restreinte au cas où l 'attentat a été précédé d 'un complot dont 
i l est le résultat. 1329 

COMPROMIS. — E X P E R T I S E . — F O R M E S . Les parties majeures 
peuvent, dans un compromis où elles nomment des experts, 
dispenser ceux-ci de la prestation de serment. 336 

COMPTE. — R É V I S I O N . — REDRESSEMENT. — E R R E U R . — DOUBLE 
EMPLOI. L ' a r t . 341 du Code de procédure, q u i prescrit l 'action 
en révision de compte, admel l 'action en redressement s ' i l y a 
erreur , omission, faux ou double emplo i . 087 

COMPTE COURANT. — E F F E T S LÉGAUX . U n compte courant 
ne forme de lui-même n i créance n i contrat . Les opérations 
q u ' i l résume demeurent soumises à examen et à c r i t ique lors 
de leur apurement final. — I l impor te peu, dès lors , que les 
comptes courants, communiqués à des époques périodiques, 
n'aient pas été contredits à leur réception. — Les remises en 
effets qu 'un négociant, eu compte courant avec un autre, i n 
scrit au débet de ce lu i - c i , sont subordonnées à rencaissement. 
— En conséquence, si ces effets ne sont pas payés à l'échéance, 
les postes qu i grèvent de ce chef le compte courant doivent d i s 
paraître en capital et intérêts. 168 

INTÉRÊTS. L 'arrêté de compte courant p o r t c - t - i l i n 
térêt de plein d ro i t entre commerçants? 1637 

V . Effet de commerce. — Hypothèque conventionnelle. 
COMPULS01RE. — PROCÉDURE C R I M I N E L L E . — APPORT AU 

G R E F F E . Le T r i b u n a l c i v i l , dans une matière q u i n'intéresse 
pas l 'ordre publ ic , ne peut ordonner l ' appor t à l'audience ou 
au greffe d'une procédure c r i m i n e l l e . 371 

CONCESSION. — V . Péages. 
CONCLUSION. — MODIFICATION. — DEMANDE NOUVELLE . L e 

demandeur peut prendre une conclusion subsidiaire, même à 
la barre, quoique non comprise dans la demande pr incipale , 
alors qu'elle n'est qu'une défense aux moyens dirigés par les 
parties contre cette demande ; ce n'est pas intenter une action 
nouvelle. 1303 

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES — HOSPITALIÈRES. — P E R 

SONNES C I V I L E S . — Les associations peuvent être reconnues 
personnes civiles en Belgique, niais seulement par la l o i , ou 
par l 'application d'une l o i à des cas rentrant dans les prévi
sions de la l o i même. — Le décret du 3 messidor an X I I n'a 
pas conféré au pouvoir exécutif le d r o i t d'ériger toutes les 
associations religieuses en personnes civiles. — Le décret d u 
18 février 1809 accorde au chef de l 'Etat le pouvoir d'ériger 
en personnes civiles les associations des Sœurs hospitalières, 
vouées exclusivement au service des hôpitaux ou au soulage
ment des malades à domic i l e , et non les corporations ensei
gnantes. — Le gouvernement n'a pu légalement conférer, en 
Belgique, depuis 1813, la qualité de personne civi le à une 
congrégation religieuse ayant pour but p r inc ipa l l ' ins t ruct ion 
de la jeunesse. 434 

CONSEIL DE F A M I L L E . — A v i s . — POURVOI. — MINEUR. — 
M A R I A G E . L ' a r t . 885 du Code de procédure c ivi le est applicable 
même aux délibérations du conseil de famil le relatives au 
consentement pour le mariage; en conséquence, ces délibéra
tions peuvent être déférées à l'autorité jud ic i a i r e . 671 

COMPOSITION. — N U L L I T É . Les prescriptions de la l o i 

quant à la composi t ion des conseils de famille ne sont pas 
prescrites à peine de nullité. — Un conseil de famille irrégu
lièrement composé ne doi t être annulé qu'au cas où l'irrégu
larité serait le résultat d 'un (loi ou d'une fraude et préjudiciable 
au mineur . — I l n'y a pas l ieu à s'arrêter à la circonstance 
qu 'un étranger aurai t été appelé alors qu 'on le croyait parent, 
et q u ' i l existait des parents au septième degré, ignorés de la 
famil le . — Le subrogé-tuteur q u i a accepté la nominat ion d u 
même conseil de famille ayant nommé le tuteur , est non-recc-
vable à attaquer cette dernière nomina t ion du chef de compo
sit ion irrégulière de l'assemblée dont elle émane. — L e fait que 
la femme du tuteur a été instituée héritière universelle d'une 
parente du mineur et à son exclusion, n'est pas un m o t i f suf
fisant pour écarter le m a r i de la tutel le. 1410 

CONSEILS DE DISCIPLINE. — Refonte des dispositions o r 
ganiques et réglementaires. 1000 

CONTRAINTE PAR CORPS. — Cri t ique de cette voie d'exé
cu t ion . 395 

V . Effet de commerce. — Étranger. 

CONTRAT DE M A R I A G E . — COUTUME DE L O C V A I N . — S U R V I 

VANT. — D E T T E S . Sous la Coutume de Louva in , supplétive de 
celle de Diest, l'époux survivant , comme héritier du m o b i l i e r , 
était tenu des dcltcs mobilières, y compris les garanties hypo
thécaires. 832 

TESTAMENT. — AVANTAGES. — CUMUL . Les dispositions 

d'un contrat de mariage et celles d 'un testament postérieur, 
contenant des avantages faits par un époux à son conjoint , 
doivent recevoir une exécution simultanée si elles ne sont pas 
incompatibles. — Ains i le conjoint survivant peut réclamer 
toute la masse de la communauté en ver tu de son contrat de 
mariage, et l 'usufrui t de tous les biens propres de son conjoint 
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